
PROVINCE DE QUÉBEC 
 

COMITÉ DE VIGILANCE DU L.E.T. 
 

PROCÈS-VERBAL DU VENDREDI 23 AVRIL 2010 
 
Le 23 avril 2010 se tenait à la salle de réunion du bâtiment administratif du Service de l'entretien du 
territoire à 9 h, la dix-huitième réunion (2e réunion en 2010) du Comité de vigilance du L.E.T., à laquelle 
assistaient : 
√ Monsieur Michel Côté, citoyen 
√ Monsieur Marcel Bélanger, vice-président de la SOGERM  
√ Monsieur Yvan Imbeault, préfet de la MRC de Matane 
√   Monsieur Dany Giroux, urbaniste à la Ville de Matane 
√ Madame Caroline Ratté, coordonnatrice à l’environnement et au développement durable 
√ Madame Manon Perreault, biologiste à la MRC de Matane, invitée  
 
ÉTAIT ABSENT :  
 
√ Monsieur Steve Girard, conseiller du district #6 
 

1. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

À 9 h, monsieur Michel Côté souhaite la bienvenue aux personnes présentes.  

L’ordre du jour est adopté en laissant le varia ouvert.  

2.  Lecture et adoption du procès-verbal de la réunion du 11 février 2010 

Le procès-verbal de la réunion du 11 février 2010 est adopté à l’unanimité des membres. 

3.  Suivi du procès-verbal de la réunion du 11 février 2010 

 6. Exploitation L.E.T. et écocentre 

 Les membres du comité discutent de la durée optimale du contrat d’exploitation du L.E.T. et de 
l’écocentre. Il est convenu qu’un contrat d’une durée de cinq (5) ans est souhaitable pour les 
municipalités et pour les soumissionnaires. 

 7. b) Dépotoirs clandestins 

Madame Manon Perreault s’est informée de la possibilité d’ajouter une clause aux permis de 
construction concernant la disposition des rebuts. Selon la loi, il ne serait pas permis d’ajouter une 
telle clause. 

Il a été convenu qu’il serait pertinent de transmettre de l’information et de faire de la sensibilisation 
lors de l’émission des permis de construction. Caroline Ratté fera parvenir à la MRC et au Service 
de la gestion du territoire de la ville de Matane, département de l’urbanisme, les documents de 
sensibilisation nécessaires.  

4.  Statistiques matières résiduelles janvier-février 2010 

Caroline Ratté présente un résumé des statistiques. 

Les statistiques complètes sont présentées en pièces jointes.  
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5.  Rapport annuel LET 2009 

Le rapport annuel 2009 du L.E.T. a été transmis aux membres du comité par courriel. Caroline 
Ratté invite les membres à poser leurs questions ou faire part de leurs commentaires. 

Monsieur Michel Côté veut savoir si la quantité de résidus de sablage au jet de sable utilisée 
comme recouvrement journalier sera similaire en 2010 par rapport à 2009. Réponse de Caroline 
Ratté : il est prévu que la quantité soit environ cinq (5) fois moindre.  

Monsieur Michel Côté note que du méthane a été détecté pour la première fois en 2009 dans un 
puits d’observation des biogaz, situé entre l’ancien L.E.S. et le L.E.T. Caroline Ratté informe les 
membres du comité que la présence de méthane serait dangereuse si elle était observée dans les 
bâtiments, ce qui n’est pas le cas. 

Monsieur Michel Côté veut savoir quand le bassin d’accumulation du lixiviat devra être vidangé de 
ses boues. Réponse de Caroline Ratté : les boues seront vidangées en 2012 ou plus tard, 
dépendamment du niveau atteint par les boues. Le niveau atteint par les boues est mesuré à 
chaque année pour évaluer sa progression et une réserve budgétaire a été créée pour la vidange 
des boues du bassin d’accumulation du lixiviat. 

6.  Tarification L.E.T.  

 Caroline Ratté nous informe que la tarification du L.E.T. a été modifiée en avril 2010 : 
 Tarifs 

  
Annexe "A" 
Municipalités assujetties 

Annexe "B" 
Municipalités non assujetties 

Enfouissement   124,60 $/tonne 231,00 $/tonne 

7.  Construction cellule 3 L.E.T. 

Caroline Ratté nous informe que l’entrepreneur a repris les travaux de construction de la cellule 
d’enfouissement numéro 3 le 12 avril dernier. La construction va bon train ; l’excavation est presque 
terminée. 

8.  Campagne de sensibilisation 2010 

Caroline Ratté nous informe que deux (2) étudiants seront embauchés par la Ville durant la période 
estivale pour une durée de 10 semaines, afin de faire de la sensibilisation au niveau de la gestion 
des matières résiduelles. Les thèmes principaux et activités prévues sont, entre autres : 
sensibilisation dans les écoles primaires en juin, sensibilisation concernant l’herbicyclage et le 
compostage domestique. 

Madame Manon Perreault nous informe que la MRC effectuera également une campagne de 
sensibilisation et qu’un (1) ou deux (2) étudiants seront embauchés à cet effet. Les thèmes 
principaux sont : les dépotoirs clandestins, le compostage domestique et le recyclage. 

Les membres du comité proposent que soit élaboré un document d’information sur la fabrication à 
la maison d’un composteur domestique en bois.  

9.  Varia 

a) Partenariat Co.Mode Verte 

Monsieur Michel Côté s’interroge à savoir si la Co.Mode Verte pourrait récupérer les piles. Un 
membre du comité nous informe que la Co.Mode Verte les récupère déjà. Caroline Ratté nous 
informe que le gouvernement provincial prévoit adopter sous peu un règlement transférant aux 
producteurs de piles, de produits électroniques et autres la responsabilité de leur récupération. 

b) Mise à jour du plan de gestion des matières résiduelles (PGMR) de la MRC 

 Caroline Ratté s’informe à madame Manon Perreault de l’échéancier prévu pour la mise à jour du 
PGMR. Madame Manon Perreault nous informe que la mise à jour du PGMR débutera en 2010, 
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lorsque la nouvelle Politique de gestion des matières résiduelles 2010-2015 sera adoptée et lorsque 
le gouvernement aura publié les lignes directrices établissant un cadre de conformité pour les 
PGMR. 

10.  Date et heure de la prochaine réunion 

 La prochaine réunion est prévue le jeudi 9 septembre 2010 à 9 h.  

11. Levée de la réunion 

 L'assemblée est levée à 10 h.  
 

La secrétaire, 
 
[Original signé] 
 
Caroline Ratté, coordonnatrice 
à l'environnement et au développement durable 

p.j.  
 


